
 

Vous êtes une association, un comité des 

fêtes, une institution… Vous avez la 

possibilité de partager votre manifestation 

sur notre site internet. 

 

 Il suffit de remplir un formulaire sur notre site internet et nous 
publierons votre événement dans un délai de 48h. 

  Allez sur notre site internet  
https://www.drome-sud-provence.com  

 
 Allez dans la catégorie « VOTRE SEJOUR », un volet 

s’ouvre cliquez sur « Agenda ».  
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 Dans « Agenda », descendez en bas de la page, cliquez sur la 
catégorie « VOTRE MANIFESTATION ».  

 

 
 Remplissez le formulaire, en renseignant le maximum 

d’informations. Si vous mettez une photographie, n’oubliez pas de 
remplir le champ « Copyright » (dans la rubrique « Photos » 

���sans Copyright (crédit photo) la photographie ne sera pas 
publiée). Nous publierons votre événement dans un délai de 48h.  

⚠ Seules les animations sur les 14 communes de Drôme Sud Provence peuvent être 

renseignées sur ce formulaire. Ce service est également disponible sur  

les sites des autres territoires de la Drôme Provençale. Hors Drôme Provençale, 

rapprochez-vous de votre Office de Tourisme Référent.  
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